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Article 1er Article 1er

 Au chapitre III du titre II du li-
vre Ier de la deuxième partie du code 
général de la propriété des personnes 
publiques, il est ajouté une section 5 
ainsi rédigée : 

Le chapitre III du titre II du li-
vre 1er  de la deuxième partie du code 
général de la propriété des personnes 
publiques est complété par une sec-
tion 5 ainsi rédigée : 

« Section 5 (Alinéa sans modification). 

« Rétablissement de voies de 
communication rendu nécessaire par la 
réalisation d'un ouvrage d'infrastructu-
res de transport 

(Alinéa sans modification). 

 « Art. L. 2123-9. —   Le dossier 
d'enquête préalable à la déclaration 
d'utilité publique d'un nouvel ouvrage 
d'infrastructure de transport expose les 
modalités prévues pour la réalisation 
des rétablissements de voies interrom-
pues, ainsi que les obligations futures 
concernant les ouvrages d'art de réta-
blissement. 

« Art. L. 2123-9. —  I. —  Le 
dossier d’enquête préalable à la décla-
ration d’utilité publique d’un nouvel 
ouvrage d’infrastructure de transport 
expose les modalités prévues pour le 
rétablissement de voies interrompues 
ainsi que les obligations futures 
concernant les ouvrages d’art de réta-
blissement incombant à chaque partie.

  « La qualité des ouvrages cons-
truits tient compte de la gestion ulté-
rieure des ouvrages de rétablissement 
de communication en respectant les rè-
gles en vigueur dans ce domaine et en 
s’appuyant sur le projet technique des 
gestionnaires des voies rétablies. Elle 
correspond également aux besoins du 
trafic supporté par la voie rétablie.

 « I. —   Lorsque, du fait de la 
réalisation du nouvel ouvrage d'infras-
tructure de transport, la continuité 
d'une voie de communication existante 
est rétablie par un ouvrage dénivelé, la 
superposition des ouvrages publics qui 
en résulte fait l'objet d'une convention 
entre le gestionnaire de l'infrastructure 
nouvelle et le propriétaire de la voie ré-
tablie. 

« II. —  Lorsque, du fait de la 
réalisation du nouvel ouvrage 
d’infrastructures de transport, la conti-
nuité d’une voie de communication 
existante est rétablie par un ouvrage 
dénivelé, la superposition des ouvrages 
publics qui en résulte fait l’objet d’une 
convention entre le gestionnaire de 
l’infrastructure de transport nouvelle et 
le propriétaire de la voie rétablie. 
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 « II. —   La convention répartit 
les charges de surveillance, d'entretien, 
de réparation et de renouvellement se-
lon le principe suivant : 

« La convention répartit les 
charges de surveillance, d’entretien, de 
réparation et de renouvellement selon 
le principe suivant : 

 au gestionnaire de la nouvelle 
infrastructure de communication, la 
responsabilité de la structure de l'ou-
vrage d'art, y compris l'étanchéité, 

1° Au gestionnaire de la nou-
velle infrastructure de transport, la res-
ponsabilité de la structure de l’ouvrage, 
y compris l’étanchéité ; 

 au propriétaire de la voie réta-
blie, la responsabilité de la chaussée et 
des trottoirs. 

2° Au propriétaire de la voie ré-
tablie, la responsabilité de la chaussée 
et des trottoirs. 

 « III. —  Les éléments contenus 
dans la convention sont déterminés par 
décret. La convention doit être établie 
en respectant les dispositions de l'arti-
cle L. 2123-12 du code général de la 
propriété des personnes publiques.

« Elle décrit les conditions pré-
visionnelles de cet entretien et contient 
une évaluation des dépenses prévisibles 
correspondantes. Enfin, elle fixe les 
modalités de remise de l’ouvrage et de 
l’ouverture de la voie à la circulation.

 « Les dispositions de l'article 
L. 2123-9 s'appliquent aux ouvrages 
d'infrastructures de transports dont 
l'enquête publique est ouverte posté-
rieurement au premier jour du troi-
sième mois suivant la promulgation de 
la présente loi. 

« III. —   Ces dispositions 
s’appliquent aux ouvrages 
d’infrastructures de transports nouvel-
les dont l’enquête publique est ouverte 
postérieurement au premier jour du 
troisième mois suivant la promulgation 
de la loi n°      du      visant à répartir 
les responsabilités et les charges finan-
cières concernant les ouvrages d'art de 
rétablissement des voies.

 « IV. —   Un décret précise les 
modalités d’application du présent arti-
cle.

 « Art. L. 2123-10. —   Les dis-
positions des conventions conclues an-
térieurement à la promulgation de la loi 
et prévoyant les modalités de gestion 
d'un ouvrage de rétablissement conti-
nuent à s'appliquer, sauf en cas de dé-
nonciation de la convention par au 
moins l'une des parties.

« Art. L. 2123-10. —   En cas 
d’échec de la négociation relative à la 
signature de la convention prévue au II 
de l’article L. 2123-9, la partie la plus 
diligente peut saisir le juge compétent.

 « Dans cette hypothèse, une 
nouvelle convention devra être conclue 
conformément aux principes énoncés à 
l'article L. 2123-9 de la présente loi. 
Elle décrit les conditions prévisionnel-
les de cet entretien et contient une éva-
luation des dépenses prévisibles cor-
respondantes. Enfin, elle fixe les 
modalités de remise de l'ouvrage et de 
l'ouverture de la voie à la circulation.

Alinéa supprimé. 
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 « En cas de litige sur la réparti-
tion des charges, les parties peuvent 
saisir le juge.

Alinéa supprimé.

 « Art. L. 2123-11. —   Pour les 
franchissements existants et en cas de 
litige concernant la prise en charge des 
dépenses ayant pour origine la situation 
de superposition domaniale résultant 
du rétablissement de la voie de com-
munication en l'absence de convention, 
les deux parties doivent contracter une 
convention dans un délai de trois ans, 
en respectant les principes énoncés 
dans l'article L. 2123-9 de la présente 
loi.

« Art. L. 2123-11. —  I. —  Les 
dispositions des conventions conclues 
antérieurement à la promulgation de la 
loi n°      du      visant à répartir les res-
ponsabilités et les charges financières 
concernant les ouvrages d'art de réta-
blissement des voies prévoyant les mo-
dalités de gestion d’un ouvrage de ré-
tablissement de voies continuent à 
s’appliquer, sauf en cas de dénoncia-
tion de la convention par l’une des par-
ties.

 « Art. L. 2123-12. —  Par déro-
gation au principe énoncé dans l'arti-
cle L. 2123-9 de la présente loi, la 
charge financière liée aux frais d'entre-
tien et de réparation de la chaussée et 
des superstructures routières, résultant 
du rétablissement dénivelé d'une voie 
de communication existante coupée par 
la réalisation d'un ouvrage d'infrastruc-
tures de transport, peut donner lieu à 
compensation pour la collectivité.

« En cas de dénonciation de la 
convention, une nouvelle convention 
est conclue conformément aux princi-
pes énoncés à l’article L. 2123-9, dans 
un délai de trois ans à compter de la 
saisine du juge.

 « Les parties signent une 
convention répartissant précisément 
pour le futur les conditions matérielles, 
administratives et financières de ges-
tion de cette superposition d'ouvrages, 
pouvant aboutir à un transfert complet 
de maîtrise d'ouvrage de l'opération au 
gestionnaire de l'infrastructure de 
transports. »

« II. —   En l’absence de 
convention et en cas de litige concer-
nant la prise en charge des dépenses 
ayant pour origine la situation de su-
perposition domaniale résultant du ré-
tablissement de la voie de communica-
tion, les deux parties signent une 
convention dans un délai de trois ans à 
compter de la saisine du juge, en res-
pectant les principes énoncés au II de 
l’article L. 2123-9.

Article 2 Article 2 

 Les charges résultant, pour 
l'État, de l'application de la présente loi 
sont compensées à due concurrence par 
la création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

(Sans modification). 

Article 3 Article 3 

 La qualité des ouvrages cons-
truits devra tenir compte de la gestion 

Supprimé. 
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ultérieure des ouvrages de rétablisse-
ment de communication en respectant 
les règles en vigueur dans ce domaine 
et en s'appuyant sur le projet technique 
des gestionnaires des voies rétablies. 
Elle devra également correspondre aux 
besoins du trafic supporté par la voie 
rétablie.


